
Ne	brûlez	plus	vos	déchets	verts	!
Pour	rappel,	le	brûlage	de	déchets	à	l'air	libre,	y	compris	les	déchets	verts,	est	strictement	interdit	dans	tout	le
département	du	Val	d'Oise.	Les	déchets	peuvent	être	apportés	directement	en	déchetterie.


